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M. Jean Courvoisier a reçu le prix de l'Institut neuchâtelois
M. Gaston Clottu, présiden t de l 'Ins-

titut neuchâtelois, relevant d'un état grip-
pal , c'est M. Jacques Cornu, qui a pré -
sidé samedi après-midi, à l'Aida de l'Uni-
versité, la séance pu blique faisant suite
à l'assemblée générale annuelle. H salua
la prése nce de M. François Jeanneret,
chef du département de l'instruction pu -
blique, celle également du recteur, M.
Jean-Biaise Grize, puis il donna la pa -
role à M. Louis-Edouard Roulet.

Dix minutes pour approcher une œu-
vre et cerner son auteur, c'est bien peu ,
dit M. Roulet. Le lauréat du prix 1976
de l 'institut neuchâtelois, M. Jean Cour-
voisier, est archiviste, historien et his-
torien de l'art ; il est l'auteur des « Mo-
numents d'art et d'histoire du canton de
Neuchâtel », qui ont paru en trois volu-
mes, de 1955 à 1968. Déjà , M. Alfred
Lombard soulignait les qualités du pre-
mier volume, qui sont la précision, la
sobriété, l'élégance. Profils, murs orne-
ments, Jean Courvoisier décrit l'extérieu r
de ces édifices pou r nous inviter ensuite
à nous rendre à l 'intérieur.

D'autre part, s'il procède avec un sé-
rieux scientifique , l'auteur sait aussi à
l'occasion remplacer l 'arpentage par la
promenade, la raison par la passion, la
froide objectivité par la préférence. Telle
est l'œuvre, tel apparaît l 'homme, qui,
par la rigueur de sa méthode et son
aimable érudition, a fait connaître les
trois trésors d'un passé proche et loin-
tain.

UN BEL EXEMPLE
DE CONSCIENCE

PROFESSIONNELLE

M. Jacques Cornu remet ensuite le
prix de l 'instiut à M. Jean Courvoisier,
qui, en quelques mots, rend hommage
à ceux qui l'ont aidé ou dirigé dans son
travail, notamment à M.  Sirio Vicari, qui
a fait les plans, et à M. Hans Schneider,
président de la commission de rédaction
des monuments d'art. Ce dernier, en lui
donnant ses directives, lui dit : « Dans

votre travail , vous devrez être en état
de rendre compte de chaque phrase, et
dans chaque phrase de chaque mot ».
Un bel exemple de conscience profes-
sionnelle.

Puis, en intermède, le public entendit
deux mouvements d'une petite sympho-
nie de Vivaldi ainsi que des extraits
du « Stabat Mater » de Pergolèse, exé-
cutés avec intelligence et sensibilité par
un petit groupe de musiciens, ensemble
vocal et quatuor, placés sous la direc-
tion de Mme Pascale Bonnet. Les ap-
plaudissements furent très chaleureux.
Enfin, dans une très longue mais très
intéressante conférence suivie de projec-
tions lumineuses, M. Pierre Margot, ar-
chitecte à Lausanne, traita le sujet sui-
vant : « De la connaissance du patrimoi-
ne architectural à sa sauvegarde, actua-
lité des inventaires ».

Les biens culturels étant de plus en
plus menacés, il faut  en faire un recen-
sement exhaustif et tenir à jour l'inven-
taire, comme l'Unesco l'a recommandé
en 1968. Cette tâche aujourd'hui ne peut
plus être le fai t  de quelques amateurs
éclairés ; elle doit être cantonale, natio-
nale et internationale. Autrefois, il ré-
gnait à cet égard une indifférence géné-
rale ; aujourdluii , lorsqu'un chef-d ' œu-
vre est en péril, chacun s'émeut. Il y a
eu prise de conscience.

Si l'on remonte a l 'antiquité , on s aper-
çoit que la soif de détruire répond au
besoin d'anéantir la puissance de l'enne-
mi ; mais déjà , à Athènes, on conserve
les vestiges du passé, qui, enterrés, se-
ront plus tard exhumés. De même que
les Romains pillen t la Grèce p our orner
Rome, de même, au Moyen âge, on
pille l'antiquité pour édifier les cathé-
drales. C'est ainsi que Charlemagn e p il-
le Ravenne pour construire A ix-la-Cha-
pelle.
UN ART ET UN STYLE NOUVEA UX
Souvent aussi, le monument ancien

est reconverti. Le temple d'Athena à

Syracuse devient cathédrale. Le Parthé-
non devien t église, puis mosquée, en
attendant dc devenir simple lieu touris-
tique, dégradation plus grave encore.
Toujours on reprend , on cop ie l'ancien,
souvent sans s'apercevoir que déjà l'on
réinvente. En sculpture , en architecture ,
Michel-Ange et Palladio prennent appui
sur l'antique, car on ne part jamais de
zéro ; et déjà ce sont des génies. Il y a
lente maturation d'un art et d'un style
nouveaux.

Au X I X e  siècle s'éveille le sens de
l'histoire, et avec elle de l'histoire de
l'art. Lors de la Révolution française
et de la vente des biens nationaux, on
a démoli systématiquemen t de p récieux
legs du passé, comme la grande abba-
tiale de Cluny. Maintenant on s'indign e ;
on va conserver et restaurer. Ce grand
travail sera mené par Prosper Mérimée,
premier inspecteur des monuments en
France, assisté par plusieurs architectes
au premier rang desquels figure Viollet-

Une vue de la remise du prix. (Avipress - J.-P. Baillod)

le-Ditc, qui restaure la basilique de Vé-
zela au bord de la ruine. Cette époque
est aussi celle où l'on achève les cathé-
drales, comme celles de Bern e et de
Cologne ; c'est celte aussi où l'on fa-
brique du néogothique , en travaillant ,
comme Louis II en Bavière, dans un
esprit déjà di f férent  du style que l 'on
imite.

Dans la dernière partie de sa très
riche conférence , M. Pierre Margot ex-
pliqua comment il faut  procéder pour
faire de la bonne restauration, sur la
base d' une connaissance esthétique, his-
torique, stylistique, scientifique et ar-
chéologique des monuments. Puis, dans
une série de projections , il mit les exem-
ples mêmes sous les yeux de son pu-
blic : cathédrales ruinées et reconstruites,
petites églises romanes éreintées puis sa-
gement restaurées, et enfin une série de
maisons d'Yverdon, tantôt abîmées tan-
tôt respectées, pour faire comprendre à
chacun comment il fau t  opérer et com-
ment il ne faut  pas opérer. P. L. B.

Une vieille histoire : le proj et de collège de Cornaux !
De notre correspondant :
Le Conseil général de Cornaux sié-

gera le 23 mars. Un seul point est à
l'ordre du jour : information sur le pro-
jet du collège et discussion.

Ce nouveau collège a déjà fait cou-
ler beaucoup d'encre, car c'est depuis
1968 que l'on en parle. Jugez-en plutôt :
en été 1968, alors que pour la prochaine
rentrée scolaire on prévoyait plus de
cent élèves, le Conseil général, sur pro-
position de la commission scolaire et du
Conseil communal , votait un crédit pour
l'achat d'un pavillon pouvant abriter une
cinquième classe. La discussion fut vive
car la construction devait trouver sa pla-
ce dans le préau de l'ancien collège, di-
minuant ainsi sa surface à un moment
où le nombre d'élèves était grandissant.
Mais le calme se réinstallait au village
et la solution retenue semblait donner
satisfaction à tout le monde.

Calme tout relatif puisque, au mois
de décembre 1969, lors d'un référendum
contre l'arrêté du Conseil général du
19 novembre 1969, portant sur une
somme de 800.000 francs destinée à fi-
nancer la construction d'une maison de
commune, l'idée de la réalisation d'un
nouveau collège apparaissait en filigra-
ne. La Maison de commune fut cons-

truite et , en 1971, l'administration com-
munale s'installait dans ses nouveaux
meubles laissant ses anciens locaux à la
disposition de la 6me classe, dont l'ou-
verture était devenue nécessaire. Mais la
poussée démographique continue et en
1973, il faut loger 120 élèves. Malgré
la mise à disposition du pavillon , de
l'ouverture d'une 6me classe dans les
aniens locaux de l'administration com-
munale et de la transformation de la
salle des sociétés en salle de classe, il
faut envoyer des élèves à Cressier.

UN CONCOURS DÉCIDÉ
Cette situation et le fait que la géo-

métrie de certaines classes n'est pas
adaptée à l'enseignement moderne ont
amené la commission scolaire à redou-
bler d'insistance auprès du Conseil com-
munal pour obtenir de ce dernier la
mise en chantier d'une étude pour la
construction d'un nouveau collège. Ainsi
le Conseil général , dans sa séance du
7 novembre 1973, sur ' proposition du
Conseil communal , a voté un crédit de
30.000 francs pour l'organisation et les
indemnités d'un concours restreint d'ar-
chitectes, en vue de la construction d'une
maison d'école et d'une salle de gym-
nastique.

Le 10 juin 1974, a eu lieu la pré-
sentation aux membres du Conseil gé-
néral et de la commission scolaire des
projets présentés lors du concours d'ar-
chitectes en vue de la construction d'un

collège primaire. Le 8 juillet  1974, le
législatif désigne une commission d'étu-
de du nouveau collège de 9 membres,
dont trois hors Conseil général. Le 28
octobre 1974, le Conseil général vote
un crédit de 20.000 francs pour l'étude
approfondie du projet de collège ayant
obtenu le 1er prix lors du concours.

La commission d'étude du nouveau
collège, depuis sa constitution le 8 juil-
.et 1974, s'est réunie cinq fois. Le 29
août 1974, ce fut pour le choix du pro-
jet à réaliser. Ce choix coïncide avec
celui du jury du concours d'architectes :
« Idéfix », de M. Monnier, de Neuchâ-
tel. Le 1er octobre 1974, pour entre-
tien avec l'architecte en vue de l'appro-
bation par le Conseil général d'un ar-
rêté prévoyant l'octroi au Conseil com-
munal d'un crédit de 20.000 francs pour
.l'étude plus détaillée du proj et choisi,
notamment pour établir son coût. ¦ -

Le 22 janvier 19.75, .--on étudia la va-
Yratire avec tottsf inclinés, et la commis-
sion décida alors l'abandon de cette ver-
sion et demanda à l'architecte de pré-
parer le devis du projet tel que présen-
té au concours.

ARRIVE LA CRISE
ÉCONOMIQUE...

Survient alors ce qu 'il faut malgré
tout appeler la crise économique, avec
les répercussions facilement imaginables
sur les finances communales, mais aussi

avec ses effets sur l'expansion démo-
graphique.

Si le Conseil communal, dans la séan-
ce de la commission du 27 juin 1975,
peut clairement dire que le coût du
projet , connu entretemps, soit 6.100.000
francs est trop élevé en raison de la
nouvelle situation , la commission scolai-
re, divisée, a grand-peine non seulement
d'admettre ces changements, mais encore
d'apprécier l'évolution de la courbe dé-
mographique. Dans le but de moins
charger les finances communales, la
commission chargea l'architecte de pré-
senter quelques variantes du projet. Le
11 septembre 1975, l'architecte, M. Mon-
nier, présenta à la commission une va-
riante dont le prix est supputé à
4.000.000 de francs. L'appréciation et la
discussion de cette variante sont diffi-
ciles étant donné l'absence de toute
prospective qu^nt .à l'évolution . de... la
courbe démographique, donc du nom-
bre futur des élèves. Ces informations,
la commission" s'cfolaire les' à' iôîirnies
sous forme de deux rapports présentés
au Conseil général lors de sa séance
du 13 décembre 1975. Depuis, c'était le
silence. Et maintenant, cette séance du
Conseil général pour recevoir des infor-
mations sur le projet du collège avec
discussion ? Cette manière de faire équi-
vaut non seulement à mettre sur la
touche la commission ad hoc, mais éga-
lement trois membres hors Conseil gé-
néral de celle-ci. W. M.Trente-quatre permis de conduire

ont été retirés dans le canton en lévrier
Le service des automobiles du dépar-

tement des travaux publics communique
que durant le mois de février 1976, il
a été retiré 34 permis de conduire se
répartissant comme suit :

• District
de Neuchâtel

— pour une période d'un mois : deux
pour dépassement de la vitesse autori-
sée ; deux pour perte de maîtrise et
accident ; un pour vitesse inadaptée et
accident ; un pour avoir renversé et bles-
sé une personne sur passage de sécurité ;

— pour une période de deux mois :
trois pour ivresse au volant ;

— pour une période de trois mois :
deux pour ivresse au volant et accident ;

— pour une période de six mois : un
pour avoir circulé seul avec un permis
d'élève-conducteur ;

— pour une période d'un an : un poui
ivresse au volant, en récidive ;

— pour une période indéterminée : un
pour vols d'usage au moyen de sa voi-
ture.

• District de Boudry
— pour une période d'un mois : un

pour dépassement de la vitesse autorisée ;
— pour une période de deux mois :

deux pour ivresse au volant ;
— pour une période de trois mois :

un pour ivresse au volant et accident ;
— pour une période de quatre mois :

un pour ivresse au volant , accident et
fuite.

• District
du Val-de-Travers

— pour une période d'un mois : un
pour inobservation de conditions avec
un permis d'élève ;

— pour une période de trois mois :
deux pour ivresse au volant et accident.

• District du Val-de-Ruz
— pour une période d'un mois : un

pour avoir circulé avec un permis de
la catégorie « A » sur une motocyclette ;

— pour une période de quatre mois :
un pour ivresse grave au volant et ac-
cident.

• District du Locle
— pour une période d'un mois : un

pour inobservation d'un feu rouge et
accident ;

— pour une période de six mois : un
pour avoir circulé alors que son permis
de conduire était retiré ;

— pour une période de huit mois :
un pour ivresse au volant et accident
mortel ;

— pour une période indéterminée : un
pour cause de maladie.

• District
de La Chaux-de-Fonds

— pour une période d'un mois : un
pour inobservation de conditions ; un
pou r inobservation d'un signal « stop »
et accident ;

— pour une période de deux mois :
un pour ivresse au volant ;

— pour une période de trois mois :
un pour ivresse au volant et accident ;
— pour une période d'un an : un pour
ivresse au volant en récidive ;

— pour une période indéterminée : un
pour ivresse au volant et de nombreu-
ses récidives.

De plus, trois interdictions de condui-
re ont été prononcées à terme contre des
conducteurs de cyclomoteurs pour avoir
circulé en étant pri s de boisson.

Grand gala de variétés en faveur
du mouvement «Amnesty international»

Au Temple du bas

C'est l'orchestre des « Amis du
jazz » de Cortaillod qui, avec son dy-
namisme habituel, a attaqué la premiè-
re partie du gala de variétés, donné ,
samedi soir, au Temple du bas, en fa-
veur d' « Amnesty international ». La sec-
tion neuchâteloise de ce mouvement avait
en effet voulu faire coïncider ce gala
avec l'arrivée, en ville, d'un bus-infor-
mation sur la torture.

Avec des morceaux entraînants, bien
interprétés, les « Amis du jazz » ont
« chauffé » la salle.

Entre chaque numéro, le fantaisiste
Daniel Juillera t présentait ses sketches,
ses histoires drôles, ses tours de passe-
passe habilemen t amenés.

La « Chanson neuchâteloise » succéda
aux «Amis du jazz » dans un style
dif féren t certes, mais tout aussi appré-
cié. Il y eut des chansons internationa-
les, à l'image du mouvement d'Amnesty.

La « Chanson neuchâteloise » venait
ainsi rappeler opportunément que la mu-
sique rassemble plus qu'elle ne divise
et adoucit les mœurs.

Pourtant , les mœurs qui ont cours
dans certains pays , l'Uruguay ou l' URSS ,
ne sont pas celles d'un monde préten -
dument civilisé. Le membre fondateur
de la section de Neuchâtel d'Amnesty
vin t le rappeler . Il parla du but de cet-
te organisation , f ondée à Londres en
1961 , qui est de faire libérer les pri-
sonniers incarcérés, sans jugement par-
fois, pour délit d'opinion et de faire
abolir la torture.

Malheureusement, on peut déplorer
que cette pratique indigne soit en re-
crudescence partout , dans les pays de
l 'Est , dans ceux du tiers monde.

Chaque mois, Amnesty lance une cam-
pagne en faveur de trois prisonniers po-
litiques.

Avec le « Traditionnel jazz  quintet »
et le « Quartet » de Bernard Comtesse,
le public vécut la f in  de cette première
partie sous le signe du ja zz.  Un jazz
cie bonne qualité ! Le « Traditionnel
ja zz quintet », de la Chaux-de-Fonds,
remporta tous les suffrages et la dé-
monstration de son batteur fu t  épous-
touflante.

L' ensemble fu t  bissé.

Le quartet de Bernard Comtesse ob-
tint un succès au moins aussi égal et
eut , lui aussi, les honneurs du bis.

A près l' entracte, les «Amis du jazz »
ont ouvert la seconde pa rtie, placée sous
le signe de la fantaisie. Il y eut tout
d'abord les virtuoses de l 'harmonica
« Les Croque-Notes ». Interprétant le fa -
meux « Pénitencier » de Johnny Halli-
da, ils avancèrent sur scène les p ieds
chargés de boulets, menottes aux poings.
Quelle ne fu t  la surprise des specta-
teurs lorsque les virtuoses, à la f in  de
leur morceau, priren t les boulets à deux
mains pour... les lancer dans le public !

L'auteur - compositeur - interprète
Pierre-Daniel Gagnebin, finaliste de la
Grande Chance en 1969, apporta une
note à la fois  tendre et révoltée dans
ce spectacle. Ses chansons dénonçaient
la violence et la guerre. Sa voix pro-
fonde , que soutenaient la guitare ou le
piano , f i t  merveille. Il f u t  très applaudi.

Enfin Thierry Châtelain et Serge
Broillet vinrent prouver que l'accordéon
est un instrument malléable à merveille
et dont on peut tirer des e f fe t s  extra-
ordinaires.

C'est assez tard dans la soirée que
les spectateurs prirent congé des artistes
de ce grand gala de variétés, de Da-
niel Juillerat qui n'avait ménagé ni sa
peine ni ses bons mots pour agrémenter
un spectacle fort  bien réussi.

R. Wé

Cycliste blessé
près de Lignières

Vers 17 h 20, un groupe d'adolescents
et leur professeur qui faisaient une ran-
donnée à bicyclette dans la région circu-
lait entre Lignières et Enges. Soudain,
la roue avant du vélo du jeune Beat
Riesen, 15 ans, d'Anet, se plia et le cy-
cliste fut projeté sur la chaussée. Souf-
frant d'une commotion et de nombreuses
plaies sur l'ensemble du corps, le jeune
Riesen a été transporté à l'hôpital de la
Providence par l'ambulance de la police
de Neuchâtel.

Les Olifants... sur le chemin des écoliers
pour la traditionnelle frairie de la Saint-Biaise

Après la vie de château... après
Boudry et Colombier, la confrérie
des Olifants de Saint-Biaise prend le
chemin des écoliers...

Samedi, compagnons, confrères,
confrères d'honneur ont retrouvé
celui de Saint-Biaise pour la tradi-
tionnelle frairie consacrée au patron
du village, dans le sillage en quel-
que sorte des festivités du 3 février.

UN CADRE INATTENDU
Rendez-vous était prix à Saint-

Biaise, certes. Mais le cadre était
inattendu. Pour des raisons tout à
fait indépendantes de sa volonté, le
chapitre de la confrérie s'était vu
dans l'obligation de donner rendez-
vous à tout son monde à la cam-
pagne... Au vallon de Voëns, plus
précisément au restaurant du golf.
Cadre inattendu , mais combien
apprécié qui servit de toile de fond
à cette première frairie de la Saint-
Biaise sur le chemin des écoliers.
Pierre Stôckli , maître de la chasse
de la confrérie des Olifants recevait

ses hôtes avec l'amabilité qui est la
sienne. Une ombre au tableau : le
riant vallon de Voëns avait
l'humeur grise d'un ciel de pluie.

Cette journée à la gloire des vins
du pays et des produits de la terre
s'est ouverte par les traditionnelles
épreuves viniques réservées aux
futurs compagnons de la confrérie.
Ils étaient près d'une dizaine, venus
du Vignoble pour la plupart et du
Jura aussi , à déguster des vins pro-
posés à leur sagacité par le collège
du vin. Cet examen d'entrée pas
comme les autres où la bonne
humeur communicative du jury ne
fut pas en reste, révéla d'ailleurs
quelques fins dégustateurs . Le soir,
tous les nouveaux compagnons rece-
vaient des mains du gouverneur la
petite médaille de bronze aux armes
de Saint-Biaise, scellant ainsi leur
entrée dans la confrérie.

Dernier acte de la journée : les
plaisirs de la table. Pierre Stôckli
et sa brigade avaient mis les petits
plats dans les grands avec une darne

de brochet à l'oseille, suivie d'une
garniture provençale et pommes châ-
teau, avec fromage et bombe glacée.
Le tout accompagné d'excellents crus
des coteaux neuchâtelois.

Un menu fort apprécié de tous les
convives. Pierre Stôckli y avait mis
la main d'un véritable orfèvre...

Ed. Sz.

LES INTRONISATIONS
Confrère d'honneur : Paul-Henri

Burgat , Colombier.
Alerte échotier : Frédéric Duru z,

Cortaillod.
Confrères : Max-James Carbon-

nier, Le Locle ; Jean-Pierre Fass-
nacht , La Chaux-de-Fonds ; Biaise-
Michel Thévenaz, Marin ; Daniel
Veuve, Cortaillod.

Compagnons : Jean-Claude Faivre,
Cortaillod ; Jean-Pierre Gobbo, Neu-
châtel ; Max Huguenin , Neuchâtel ;
Francis Jaquet , Lausanne ; Hervé
Martin , Bevaix ; Willy Moser, Neu-
châtel ; Jacques-A. Perrenoud , Tavan-
nes ; Albert Wagner, Le Locle.

Le dernier voyage pour Genève...

Ils partent du Petit-Cortaillod par la route mais c'est leur dernier
voyage, puisqu'un ferrailleur les attend là-bas... Samedi matin, la motrice
«75 » dès TN a été hissée sûr camion spécial de l'entreprise Daniel Gilliéron,
de Cortaillod. La grue automobile de la même entreprise, un engin unique
en- Suisse romande, n'a fai t  que deux bouchées de la motrice qui avait été
préalablement sciée en deux à la hauteur de la ligne des fenêtres.

Avant la « 75 », la « 61 », une autre motrice, et la baladeuse 146
avaient déjà été acheminées sur Genève. En juillet, deux autres motrices
quitteront également le dépôt du Petit-Cortaillod pour Darmstadt, où elles
prendront leur retraite dans un musée des Amis du tramway.

(Avipress-J.-P. Baillod)

A [k M M if G M Âf - É 8* ' ET ¦ ;MHS LU RËSIIIII

TOUR
DE
VILLE

• SAMEDI vers 13 h 10, une
voiture conduite par Mme S. G., de
Neuchâtel , quittait une place de sta-
tionnement à l'est de l'immeuble 56
de la rue de la Dîme. Soudain , le
véhicule entra en collision avec la
voiture conduite par M. F. P., de
Saint-Biaise. Dégâts.

Collision

Mille deux cents tireurs
au stand de Pierre-a-Bot
• BROUILLARD le semedi,

soleil le dimanche : le 12me tir com-
mémoratif du 1er Mars organisé par
la Fédération de tir du district de
Neuchâtel, au stand de Pierre-à-Bot,
a attiré 1200 participants de toute
la Suisse romande et du canton de
Berne voisin. Samedi, parce qu'on
n'y voyait pas à plus de trente
mètres, il a bien fallu interrompre
le tiT durant deux heures, tandis que
dimanche le soleil rendit la compé-
tition plus aisée et agréable.

Tir de groupes à 300 m (mousque-
ton, fusil d'assaut, carabine), cette
manifestation mettait en compétition
quatre nouveaux challenges : au clas-
sement général, au premier groupe

du canton, respectivement du district
et au premier groupe de policiers, un
prix récompensant en outre le meil-
leur groupe de juniors.

M. Dominique Roethlisberger, de
Thielle, a accueill i quelques invités
au nom de la fédération qu'il pré-
side : relevons les noms de M. Jean-
Louis Barrelet, ancien conseiller
d'Etat, Bernard Ledermann, prési-
dent d'honneur de la Société canto-
nale neuchâteloise de tir, René
Petitpierre, officier fédéral de tir, et
le capitaine Habersaat, commandant
de la police de Neuchâtel.

Les principaux résultats de ce tir
seront publiés prochainement.

COLOMBIER

(c) L'introduction donnée aux élèves de
lre et 2me années primaires au moyen
du théâtre de marionnettes a eu lieu
dans six classes jeudi et vendredi der-
nier. La brigade scolaire de la police
cantonale s'en tire à merveille et cette
campagne d'éducation routière portera
des fruits.

BOLE

Exposition
(c) L'ENSA présente à Bâle une exposi-
tion qui permet dans une forme claire
et suggestive de se familiariser avec les
problèmes de la production et de la
distribution du courant électrique. Des
photographies, des graphiques, des appa-
reils et instruments contribuent à l'orien-
tation du public alors qu 'un représentant
de l'ENSA donné les renseignements dé-
sirés. Jeudi soir, M. A. Roussy, direc-
teur de l'ENSA, a donné une intéressan-
te conférence sur l'activité non seule-
ment de l'ENSA mais également sur les
Forces motrices neuchâteloises. Son ex-
posé très vivan t a fait mieux connaître
les difficultés auxquelles le canton a été
confronté dans ce domaine.

Campagne d'éducation


